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Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros déclarons avoir publié le texte intégral
d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/3314296
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 3 avril 2026 sur Anjou Agricole Web
  Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

LES APPRENTIS SAGES
Par décisions de l'Associé unique en date du 01/04/2026,
de la société LES APPRENTIS SAGES, SARL, capital :
1.000 euros, siège : ZA du Parc V Placette de l'Aujardiere
- SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS (49280), 878057751
R.C.S. ANGERS, il a été décidé de modifier l'objet social
de la Société, à compter de ce jour, afin d'adopter l'objet
social suivant :

La société a pour objet :

L'accueil et la garde, de manière non permanente, des
enfants de moins de six ans. A travers cet accueil la
Société s'engage à veiller à la santé, à la sécurité, au bien-
être et au développement des enfants ;

L'activité d'agent commercial et d'intermédiaire de
commerce, notamment dans le domaine des compléments
alimentaires, produits de santé et de bien-être ainsi que la
promotion et le développement commercial de ces
produits notamment auprès des pharmacies,
parapharmacies, professionnels de santé (conventionnés
ou non) et particuliers ;

La formation, l'animation et plus généralement, toutes
opérations se rattachant directement ou indirectement à
l'objet social de la Société.

Ces activités pouvant être exercées directement ou
indirectement et notamment par voie de création de
nouveaux établissements, d'apport, de prise en location-
gérance.

Et d'une manière plus générale, toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement à l'objet de la
société ou à des objets connexes et susceptibles d'en
faciliter le développement ou la réalisation.
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Statuts modifiés en conséquence.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David CANTARERO
Directeur de Médialex
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